
0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 68
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le Conseil d'administration attribue un don de 600€ à l'association sportive du Lycée

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 69-1
Annule et remplace l’acte n° 69 - 2022-2023
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sharp
Acte de régularisation
Maintenance photocopieur reprographie
Durée: 1 an, du 28/04/2023 au 27/04/2024
Sans reconduction tacite, ni expresse.
Coût copie: N/B 0.004 € HT, couleur 0.031 € HT

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 70
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Index Education
Envoi de SMS aux familles
Année scolaire 2023/2024
Reconduction expresse
Coût unitaire en métropole : 7 Cts HT,
D'autres coûts sont applicables en fonction des envois vers des régions hors métropole ou autres pays

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 71
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AVISS
Maintenance préventive système de détection incendie des bâtiments annexes
Durée: 1 an à compter du 01/05/2023
Reconduction expresse annuelle dans la limite globale de 3 ans.
Coût annuel : 521 € HT, coût total sur 3 ans 1563 € HT

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 72-1
Annule et remplace l’acte n° 72 - 2022-2023
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

PRS
Contrôle et maintenance des équipements de la fosse des eaux pluviales
Durée: 3 ans ferme
Sans reconduction tacite ni expresse
Coût: 1 350 € HT/an, soit un coût global de 4 050 € HT.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 73
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Chester , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Voyage dans la région de Chester en Angleterre
le bilan financier ci-joint du voyage à Chester qui s'est déroulé du 23 au 28 mars 2023 est adopté.
Le tarif définitif par élève est de 437 €.
Au vu du tarif initialement voté d'un montant de 470 €, il va être procédé au remboursement de 33€ par élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 74
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Niolon-bassin méditerranéen , dont le descriptif et le budget
prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Biologie marine
Le bilan financier ci-joint du voyage Biologie marine qui s'est déroulé du 3 au 7 avril 2023 est adopté
Le tarif définitif par élève est de 453€
Au vu du tarif initialement voté d'un montant de 500€, il va être procédé au remboursement de 47€ par élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 75
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Madrid , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Voyage à Madrid
Le bilan financier ci-joint du voyage à Madrid qui s'est déroulé du 19 au 23 mars 2023 est adopté.
Le tarif définitif par élève est de 462 €.
Au vu du tarif initialement voté d'un montant de 500 €, il va être procéder au remboursement de 38€ par élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 76
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Neustadt , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Echange scolaire Franco-Allemand
Le bilan financier ci-joint du voyage en Allemagne qui s'est déroulé du 16 au 23 avril 2023  est adopté.
Le bilan définitif par élève est de 44 €.
Au vu du tarif initialement voté d'un montant de 250 €, il va être procédé au remboursement de 206 € par élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 77
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à  Poitiers au Futuroscope , dont le descriptif et le budget
prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Projet voyage Futuroscope du 19 au 20 octobre 2023
48 élèves+ 5 accompagnateurs
Le budget est fixé à 82 € par élève

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 78
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Ski dans les Alpes , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Projet de voyage ski pour les CPGE TSI
Durée: 21 au 27 janvier 2024
37 élèves+ 3 accompagnateurs
Le budget est fixé à 500 € par élève

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Projets de plusieurs voyages en 2024
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 79
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 5

Libellé de la délibération :

Le Conseil d'administration autorise les projets de voyage ci-joints:
- Biologie marine en méditerranée avril-mai 2024
- Classe de 1ère section européenne Angleterre ou Irlande avril 2024
- Ski classes PTSI en décembre 2023 ou février 2024
- Irlande, 2 groupes TLLCE-AMC et 1 groupe TLLCE avril 2024
- Espagne-Madrid, 2ndes mars 2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 80
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sevesc
Contrôle et entretien des bouches et poteaux d'incendie
Durée: 3 ans ferme
Sans reconduction tacite, ni expresse
Coût unitaire : 115.99 € HT/appareil, soit 231.98 € HT/an
Coût global sur 3 ans : 695.94 € HT

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acquisition et aliénation des biens
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 81
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acquisition ou l'aliénation des biens.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sorties d'inventaires de divers équipements

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 82
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le Conseil d'administration attribue un don de 3000 € à la Maison des lycéens.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 83
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Fixation des tarifs relatifs aux prestations et aux dégradations selon document joint

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 84
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Football Club de Versailles (FCV)
Partenariat financier entre le FCV et le lycée Jules Ferry
Durée: année scolaire 2023/2024
Sans reconduction tacite, ni expresse
Coût: en fonction de l'équipement acheté par l'intermédiaire de FCV

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Règlement restauration scolaire année 2023-2024
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 85
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration modifie le règlement de restauration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le règlement de restauration scolaire 2023-2024 est adoptée

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 86
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Structure Intégrée du Maintien en condition opérationnelle des Matériels Terrestres
Acte de régularisation
Mise en oeuvre d'un partenariat "Classe Défense" pour 2 classes de 1ère
Durée: année scolaire 2023/2024
Sans reconduction tacite ni expresse
Coût : sans incidence financière directe

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 87
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

GIP-FCIP
Organisation pédagogique de sections de formation en tant qu'UFA
Durée: période maximale fixée par la convention portant création du CFA académique et au moins égale à celle du
cycle de la formation
Sans flux financier direct

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Accord pour le versement du forfait mobilités durables
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 88
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   le décret n°2022-1562 du 13 décembre 2022
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration donne son accord pour la mise en place du Versement du forfait mobilités durables en
faveur des personnels AED et AESH.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Planning des stages 2023/2024
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 89
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration adopte le planning des stages 2023/2024 tel que présenté au C.A. (voir document joint).

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Emploi de la dotation horaire globalisée
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 90
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R421-2, R.421-9, R421-20, R.421-41, R.421-
55
 -   l'avis de la commission permanente du
Sur la :
[X]1e proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration décide (voir le libellé de la délibération) ;
[   ] 2e proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration décide, suite au refus de la première
proposition du chef d'établissement présentée lors du conseil d'administration précédent (voir le libellé de la
délibération) ;
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le conseil d'administration délibère sur la proposition du chef d'établissement relative à la répartition de la DHG
pour l'année scolaire 2023/2024.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Autorisation de recrutement des personnels de droit public
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 91
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise à procéder au recrutement de personnels
de droit public
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n°93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Nombre de postes :9,3   Quotité de travail :E.T.P.   Mission confiée :surveillance
Rémunération :1496,36 net   Origine du financement :Lycée Mutualisateur Simone Weil
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20
Contre : 0



Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0782565P
ACADEMIE DE VERSAILLES
LYCEE POLYVALENT JULES FERRY
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE
78000 VERSAILLES
Tel : 0139201160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Autorisation de recrutement des personnels de droit public
Numéro de séance : 6
Numéro d'enregistrement : 92
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 20

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/06/2023
Réuni le : 27/06/2023
Sous la présidence de : Eric Allies-De-Gavini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise à procéder au recrutement de personnels
de droit public
[   ] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[X] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n°93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Nombre de postes :5   Quotité de travail :E.T.P.   Mission confiée :Accompagnement des élèves en situation de
handicap
Rémunération :1240 € net    Origine du financement :Lycée mutualisateur Simone Weil et le DSDEN 78
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 20
Pour : 20



Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.




